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commanded by Canadian officers, and endea-

vours to make them confider fuch a meafurc

as a publick benefit to the profince. This
letter is as follows.

Copy of a French Letter circulated

in the Province of Quebcck among
the French or Canadian Inhabi-

tants.

" Monfieur,

QUELQUES Anglois travaillent a nous

indifpofer contre les derniers ades de

parlement qui r^glent le gouvernement dc

cette province. lis declament furtout contre

Tintrodudtion de la Loi Fran9oire, qu'ils vous

reprefentent comme favorifant la tyrannic.

Leurs emiflaires rcpandent parmi les per-

fonnes peu inftruites. Que nous allons voir

revivre les lettres de cachet j— Qu'on nous

enlevera nos biens malgre nous ; — Qu'on
nous trainera a la guerre et dans les pri-

fons ;— Qu'on nous accablera d'imp6ts ;—
Que la Juftice fera adminiftree dune ma-
nicre arbitraire ; — Que nos Gouverneurs

feront dcfpotiques ;— Que la Loi Angioife

nous eut ^t^ plus avantageufe. — Mais la

fauffcte dc ces imputations, ne laute-t-elle

pas aux yeux ? Y a-t-il quelque connexion

entrc les loix Fran9oires et Iss lettres deCa-
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